
           

 

 

 

 

 

Commission de l’environnement et de l’alliance pour le 

climat et du développement durable 

Rapport de la réunion du 27/10/2025 
 
 

Membres présents : ANGELSBERG Bob (président), BIRCHEN Svenja (présidente), 

DOS SANTOS Jailza, MOMPER Julie, JACOBY Ben, PETERS Pol, RAMANUJAM Vijaya, 

REDING Nathalie, WETZEL Christiane, WEYRICH Philippe, KASS Charel (secrétaire) 

 

Membres absents : DELOOS Mariette, DICHTER Viviane, GUTENKAUF Jean-Pierre, 

KALWEIT Renate, MULLER Marie, SOLVI Paul 

 

 

 

 

 

1. Approbation du Rapport de la séance du 3 février 2025 

 

La commission a donné son approbation au rapport de la séance du 3 juin 

2025. 

 

2. Date pour la prochaine réunion, pour la « Naturbotz » et pour le 

« Emweltdag » 2026 

 

La prochaine séance aura lieu le 26.01.2026. Le « Emweltdag » aura lieu le 

12 septembre 2026. 
 

3. Subside environnemental pour les associations  

 

Svenja Birchen a présenté une brève introduction expliquant l’origine de 

l’idée d’introduire une charte environnementale destinée aux associations 

de la commune d’Ettelbruck. 

 



           

 

L’objectif de cette charte est d’encourager les associations à adopter une 

organisation plus durable, tant lors de l’organisation d’événements que 

dans leurs activités régulières. 

Étant donné que cette transition peut, dans certains cas, engendrer des 

coûts supplémentaires, et afin de motiver davantage les associations à 

s’engager dans cette démarche, la commission propose l’octroi d’une aide 

financière complémentaire de 250 € pour chaque association signataire de 

la charte. Ce montant constitue une proposition de la commission et reste à 

débattre. 

La charte sera rédigée en français et en allemand. 

La charte, élaborée en amont par Charel Kass en collaboration avec 

l’Ettelbruck City Tourist Office, a été globalement bien accueillie par la 

commission. Néanmoins, plusieurs observations ont été émises. Il a 

notamment été souligné qu’une attention particulière devra être portée à 

la faisabilité concrète de certains engagements. 

Un autre point important de discussion concernait les modalités de contrôle : 

plusieurs membres ont relevé qu’une telle charte perdrait de sa pertinence 

si le respect des engagements ne pouvait pas être vérifié. Différentes pistes 

ont été évoquées. 

Un contrôle régulier par les agents communaux a été écarté. 

Certains aspects, tels que la gestion des déchets, pourront toutefois faire 

l’objet de vérifications a posteriori. L’Ettelbruck City Tourist Office dispose par 

ailleurs de divers moyens permettant d’effectuer certaines vérifications. 

Il est également prévu que la charte contienne une clause stipulant que les 

subventions pourront être retirées aux associations qui ne respecteraient pas 

leurs engagements. 

Charel Kass adaptera désormais la charte en tenant compte des remarques 

formulées par la commission et la soumettra ensuite à l’examen du collège 

échevinal. 

 

4.  « Waasserkaraff Ettelbréck » 

 

Charel Kass a brièvement présenté le projet des carafes d’eau d’Ettelbruck. 

Ce projet vise à encourager les restaurants de la commune à proposer de 

l’eau du robinet à leurs clients. 



           

 

Dans ce cadre, la commune mettra à disposition des établissements 

participants des carafes portant le logo communal. Par ailleurs, les 

établissements prenant part à l’initiative seront mentionnés sur le site internet 

de la commune, afin de promouvoir à la fois l’action et les établissements 

concernés. 

À cet effet, une charte a été élaborée, qui devra être signée conjointement 

par la commune et l’établissement participant. 

La charte a été très favorablement accueillie par les membres de la 

commission. Une remarque a toutefois été formulée concernant la 

proposition de rendre la signature de la charte obligatoire pour les 

établissements louant des locaux communaux. Cette idée a néanmoins été 

approuvée par la majorité des membres. 

La charte sera à présent adaptée en tenant compte des observations de la 

commission et sera ensuite soumise au collège échevinal pour approbation. 

 

5. Divers 

 

Vide Dressing : 

Au dernier point de l’ordre du jour, les membres de la commission ont reçu 

les dernières informations et explications relatives à l’organisation du « vide-

dressing ». 

À cette occasion, certains membres ont souligné que la communication et 

la planification de l’événement auraient pu être mieux coordonnées. 

Klimabündnis 

Svenja Birchen a brièvement rappelé le rôle du Klimabündnis. 

Les représentants du Klimabündnis viendront présenter la Fresque 

alimentaire, et leurs autres actions, qui pourraient être pertinentes pour les 

travaux de la Commission de l’Environnement. 

 

La Fresque alimentaire, dans sa version révisée, devait initialement être 

proposée dans le cadre de la LUGA, mais cela n’a finalement pas pu être 

réalisé. Le Klimabündnis présentera donc cette nouvelle version lors de la 

prochaine séance. 

 



           

 

En ce qui concerne le « Emweltdag », la Commission doit encore examiner 

si la Fresque alimentaire ou éventuellement une autre action proposée par 

l'Alliance pour le climat sera intégrée au programme de cet événement. 

 

Pacte Nature 

En conclusion, il a été brièvement informé que la commune participe 

désormais au Pacte Nature. Charel Kass a apporté quelques explications 

complémentaires à ce sujet. 

 

Enfin, un dernier point a été soulevé concernant le manque de possibilités 

de tri des déchets dans le hall sportif Frank Hansen. 

Charel Kass est chargé d’examiner la situation et de réfléchir à des mesures 

permettant d’améliorer cet aspect. 

 

Ettelbruck, le 26.11.2025 

 

 

Le Secrétaire     Les Présidents 

 

 

 


